






Je suis particulièrement heureux de vous présenter les lauréats du Palmarès
“Révélations Durables”, organisé par le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement (CAUE) de la Somme.

Qui aurait pu croire que cette première édition connaîtrait un tel succès ? Et pourtant,
en quelques semaines, près d’une soixantaine de projets ont été soumis au jury de
professionnels et d’experts réunis autour du CAUE.
Je veux voir dans cet engouement, une preuve supplémentaire de la richesse et de la 
diversité des initiatives qui émergent dans notre département. Dans la Somme, les 
acteurs du cadre bâti sont en effet prêts à s’insérer dans ce mouvement de fond, qui 
touche actuellement l’ensemble du monde de la construction. 
Cette révolution “verte”, nécessaire pour préserver les ressources de notre planète et
l’avenir des générations futures, n’épargnera pas notre territoire.

Planifi cation, conception, mise en œuvre… La première édition de notre Palmarès
“Révélations Durables” nous a montré qu’à force d’intelligence, d’ingéniosité, d’ap-
profondissement des compétences techniques, ces bouleversements pouvaient agir 
comme un nouveau levier de développement pour notre territoire.

Un nouveau monde s’ouvre à nous. Les participants de ce concours en sont les premiers
explorateurs. Je tiens à les remercier chaleureusement pour leur courage et la qua-
lité de leur travail. Je suis sûr que leur talent suscitera de nouvelles vocations et que 
grâce à eux, de nouvelles initiatives émergeront demain, plus nombreuses encore.
Le CAUE de la Somme sera là pour les soutenir et les accompagner.

Jean-Pierre TETU
Président du CAUE
de la Somme
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INTRODUCTION

Une action inscrite dans la continuité

Depuis plusieurs années maintenant et bien avant que le thème
du développement durable ne soit au centre des débats, le 
CAUE de la Somme mène des actions et anime des réfl exions 
sur la qualité environnementale du cadre bâti.  Ces actions ont 
toujours été marquées par un souci d’innovation et d’opéra-
tionnalité.  Le CAUE de la Somme a ainsi engagé des actions 
de sensibilisation des particuliers et des collectivités à la prise
en compte d’une approche transversale et contextualisée de 
leurs projets architecturaux et urbains.
Chacune d’entre elles visait  à aider les porteurs de projets à 
améliorer la prise en compte de l’environnement (au sens large)
dans l’ensemble de leurs projets et ce dès leurs réfl exions 
préalables. En fonction des cibles (professionnels, particuliers,
collectivités) les approches développées par l’association ont 
différées.

Parmi ces actions on peut noter :

De 2003 à 2006 : la campagne de sensibilisation “urbanisme 
et environnement” qui visait à sensibiliser les élus et les pro-
fessionnels de l’acte de construire à la prise en compte de la 
question environnementale dans leurs projets urbains. Cette 
campagne s’est appuyée sur des visites de projets novateurs 
en dehors du département et plusieurs parutions. 

En 2007, dans un contexte pré “Grenelle”, il est décidé de 
renforcer les actions de communication sur l’approche
durable de l’urbanisme. Les moyens investis sont largement
amplifi és et se traduisent principalement par l’organisation

d’un appel à idées international relatif à la question globale 
de l’étalement urbain et des écoquartiers ruraux “habiter en 
Somme”. 

Cet appel à idées a connu un succès certain auprès des
professionnels de l’acte de construire et a permis  de mettre
autour de la table un grand nombre d’acteurs peu enclins
habituellement à se rencontrer, à dialoguer, à échanger. Il
a débouché sur une exposition et un catalogue largement
diffusés qui font encore aujourd’hui référence.

En 2008 et 2009, le CAUE a choisi de renforcer son appui préo-
pérationnel aux particuliers, aux professionnels et surtout 
aux collectivités dans les opérations d’urbanisme et d’habitat.
Ainsi, des actions de sensibilisation plus pragmatiques, plus 
pédagogiques s’adressant principalement aux collectivités 
ont été mises en œuvre. On peut relever la campagne rela-
tive à l’élaboration de documents d’urbanisme de qualité ou 
encore la campagne d’information récemment lancée sur les 
extensions urbaines durables et les lotissements.

Au delà de ces actions, l’équipe du CAUE  a été renforcée
pour apporter un soutien concret aux collectivités souhaitant 
intégrer dans leurs projets urbains les notions de qualité et 
de durabilité.
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Mettre en valeur la qualité de la réfl exion et 
les porteurs de projet.
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Une démonstration par l’exemple 

Aujourd’hui, dans un contexte de territorialisation 
du Grenelle de l’environnement, l’ensemble de nos 
actions s’axe véritablement sur un appui qualitatif
et méthodologique des projets tentant à la fois 
d’allier une certaine réalité économique et la né-
cessaire prise en compte des enjeux globaux et locaux du
développement durable.

Deux ans après l’appel à idées “habiter en Somme”, l’inté-
rêt des particuliers, des professionnels et des collectivités 
sur les questions d’architecture et d’urbanisme durables a
évolué. Les expérimentations existent et sont parfois mé-
connues. Aucune n’est évidemment parfaite et ne répond
complètement à tous les enjeux, mais cela constitue indénia-
blement un progrès. 

Afi n d’inciter davantage encore les acteurs à s’engager 
dans des projets novateurs, le CAUE de la Somme a décidé
d’organiser en 2010 son premier Palmarès départemental de 
l’architecture, de l’urbanisme et de l’aménagement durables :
“révélations durables”. 

Ses principaux objectifs sont :
• Mettre en valeur les porteurs de projets ayant mis en œuvre 
 des projets novateurs
• Communiquer sur l’opérationnalité de ceux-ci et sur leur  
 exemplarité
• Mettre à nouveau autour de la table les acteurs de la
 construction, de l’aménagement
• Informer sur l’ensemble des thématiques qui font qu’un
 projet est durable
• S’inscrire dans les actions de territorialisation du Grenelle
• Constituer une base de données d’exemples

Une organisation ouverte et concertée : 

L’organisation d’un palmarès et d’autant plus d’une première
édition, n’est jamais chose facile pour une équipe. Cela
nécessite une importante réfl exion préalable et une certaine 
rigueur dans l’organisation.

Dès le début de l’année 2010, le cadre général du concours
et ses modalités ont été débattus et fi xés par les instances 
dirigeantes du CAUE. Après de nombreuses discussions, il a 
été décidé d’ouvrir le concours à la fois aux professionnels
de l’acte de construire mais aussi aux particuliers et de
défi nir quatre catégories couvrant la quasi-totalité des projets 
de constructions ou d’aménagements possibles.

La première d’entre elles “planifi cation et programmation 
urbaine” constitue une innovation. En effet, dans le cadre 
de l’exercice de notre métier de conseil, il nous est apparu
essentiel de créer une catégorie spécifi que “aux réfl exions
préalables” à l’acte de construire. Il s’agissait pour le CAUE
et ses partenaires de pointer l’importance des actions de
réfl exions qui précèdent ou devraient précéder tout acte 
d’aménagement. Les trois autres récompensent plus clas-
siquement des œuvres palpables et visibles : des espaces
publics, des équipements et des logements. 

inciter les acteurs à 
s’engager dans des 
projets novateurs“

”
n 
s 
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Des partenariats multiples et une
organisation concertée :

Comme pour la majorité des actions que nous développons,
nous avons voulu, dès la réfl exion préalable à l’action, déve-
lopper des partenariats et nous appuyer sur un large panel de 
personnes ressources.

La répartition des partenaires dans les différents comités  et 
jurys s’est faite en fonction de leurs compétences et de leur 
neutralité. Deux comités ont été mis en place pour assurer 
l’organisation et le déroulement de l’action : un comité de
pilotage, chargé de la validation du contenu et un comité
technique chargé de préparer les travaux (défi nition du règle-
ment, présélection des candidats, grille d’analyse).

Le Planning

• Caisse d’Epargne
• Conseil  Régional de
 l’Ordre des Architectes
• Conseil général de la 
 Somme 
• Direction Départementale
 des Territoires et de la Mer 
• Direction des services 
 départementaux de
 l’éducation nationale
• DRAC
• DREAL
• Fédération Française
 du Paysage 
• Maison de l’Architecture 
• STAP
• WEBER - SAINT GOBAIN

  Le  comité technique :

• ADEME 
• CODEM
• Direction Départementale 
 des Territoires et de la Mer 
• Fondation du Patrimoine
• SDAP
• Equipe du CAUE

 Le comité de pilotage :

• ADEME
• Amiens Aménagement
• Association des Maires
 de la Somme 
• Bureau du CAUE
• Chambre des Métiers
 et de l’Artisanat

Lancement
presse

du palmarès

Appel à
candidature Préselection Sélection

finale Evénementiel Publication
2011

Presse spécialisée
et locale

Le Moniteur, le Courrier Picard,
France Bleu, Trait d'Union, FR3
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Les jurys :

Sur base des grilles d’analyse proposées par le comité
technique, 4 jurys se sont réunis en octobre pour désigner
les lauréats. Ils rassemblaient l’ensemble des partenaires
techniques et institutionnels ayant appuyés la démarche et 
étaient complétés par des professionnels et experts propres à 
chaque catégorie. On y retrouvait à égale importance des élus,
des professionnels, des experts et les partenaires fi nanciers 
de l’action. Cette grande diversité de participants a été voulue 
pour équilibrer les points de vue. L’analyse des candidatures 
s’est faite sur base des dossiers qui avaient été remis par les 
participants.

Chaque membre du jury a donc rempli une grille assez com-
plexe de critères croisant les différentes thématiques du 
développement durable, à savoir : l’économie, le social et 
l’environnemental. En fonction des catégories, les critères 
de notation étaient adaptés.  Par souci de confi dentialité, les
lauréats et mentions spéciales ont été tenus secrets jusqu’à la 
cérémonie de remise des prix. 

La cérémonie de remise des prix :

A l’issue des jurys, une cérémonie de remise des prix a été 
organisée le 10 novembre 2010 à Amiens. Elle était précédée
d’une série de témoignages d’acteurs ayant menés des pro-
jets novateurs en matière de développement urbain durable et 
ponctuée d’entractes théâtrales de la compagnie Digame. 

Pour cette occasion, le CAUE a fait réaliser sept trophées sur
le thème de la ville par de jeunes maîtres verriers amiénois.  
L’œuvre proposée par les “anciens ateliers Cagnart”, segmen-
tée en sept tableaux, constitue une fresque illustrant les quatre
catégories du palmarès. 

Emeline Chauderlot
Atelier Cagnart

Artiste maître verrier
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• Type d’étude : étude de défi nition d’un projet d’aménagement,  
 étude de faisabilité
• Budget : budget prévisionnel environ 80 000 000 €, budget   
 des études non renseigné
• Année de réalisation : 2006-2010, mise en œuvre défi nitive 2025
• Périmètre d’intervention : 80 ha

Adresses environnementales et sociales 
Le secteur d’Intercampus est stratégique pour l’agglomération puisqu’il se situe à 
proximité du nouveau pôle hospitalier régional et de l’Université de Picardie sur des 
terrains qui forment aujourd’hui la frange de l’agglomération et offrent des rapports au 
grand paysage. L’enjeu  principal du projet est de trouver l’équilibre entre l’aménage-
ment d’un quartier résidentiel et d’un pôle de recherche et de développement d’échelle
régionale.

Dans le cadre de ce concours, la Société d’Economie Mixte Amiens Aménagement a 
décidé d’unir les missions d’architectes en chef de la ZAC et les missions de maîtrise 
d’œuvre infrastructures habituellement dissociées. Cette option permet aujourd’hui 
de garantir l’application technique du parti d’aménagement et de paysage. Dès dé-
cembre 2006, une approche AEU du projet est décidée. Sur la base des 7 cibles en-
vironnementales relatives à la démarche AEU, une analyse en amont a été réalisée 
pour adapter les recommandations aux contraintes particulières du site. Des grou-
pes de travail thématiques réunissant les services de la ville, la SEMAA, la maîtrise 
d’œuvre et les prestataires extérieurs permettent de préparer les décisions qui sont 
prises ensuite par un groupe de projet élargi constitué des élus et des techniciens. 
Ce travail a permis d’affi rmer un certain nombre de principes qui constituent des 
invariants sur lesquels le projet pourra se calquer. Il a également été un support 
pour mobiliser les habitants sur les questions environnementales. Cette phase de 
concertation/conception a abouti sur un avant projet phasé sur 20 ans ainsi qu’un 
plan de gestion détaillé. 

Le projet a fait l’objet d’un processus de concertation renforcé depuis 2008. Son
objectif est de permettre aux habitants d’appréhender le projet urbain d’Intercampus
et de solliciter leurs avis et remarques sur le projet proposé par l’équipe de maîtrise
d’œuvre.

La concertation s’est faite autour de quatre ateliers thématiques (déplacements, for-
mes urbaines, équipements publics/vie de quartier, l’approche du développement
durable au sein du quartier) ; d’un atelier de synthèse reprenant les remarques soule-
vées lors de la visite et des ateliers thématiques pour les retranscrire dans le dossier
ZAC et d’une série de micro-concertations destinées aux riverains impactés par le 
projet.  
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Maître d’ouvrage délégué :
Amiens Aménagement
Maîtrise d’œuvre :
Ellipse Architecture, agence Laverne
Paysages, BET Urbatec

ZAC Intercampus à Amiens

LAURÉAT 2010
CATÉGORIE PLANIFICATION

Les objectifs du projet et son 
organisation  

Enjeux urbains
• Achever la construction de la deuxième 
couronne de faubourgs en recherchant 
la cohésion des différents territoires qui 
la compose et l’émergence des
nouveaux pôles de centralité.
• Structurer un véritable lien urbain 
entre les équipements du Sud-Ouest
et du centre ville. (TCSP)
• Accompagner et exploiter le
développement du pôle santé. 

Enjeux paysagers
• Révéler la géographie du site dans
le projet de composition urbaine.
• Maintenir les relations visuelles
avec la ville.
• Accompagner la mise en œuvre dans 
le temps afi n de permettre au projet de 
s’intégrer le mieux possible dans son 
environnement à tout stade de sa mise 
en œuvre.

Enjeux programmatiques
• Donner les conditions d’épanouisse-
ment d’une vie de quartier en offrant 
aux nouveaux occupants ainsi qu’à la 
population actuelle des équipements, 
des commerces et services susceptibles 
de répondre à leurs besoins.
• Renouveler l’offre résidentielle.
• Favoriser la mixité sociale, des
typologies d’habitat et des types
d’occupations variés.



Il s’agit d’un éco-quartier proche du centre-ville, desservi
à terme par un transport en commun performant. Il a fait 
l’objet d’une démarche participative, concertée avec les
riverains. Il associe les jardins familiaux à l’intérieur d’un
projet d’urbanisation ce qui est assez rare. Il essaye d’assu-
rer une diversité de formes architecturales collectives, inter-
médiaires et individuelles et essaye d’organiser une mixité
sociale, de statut d’occupation (logements locatifs sociaux, 
locatif libre, logements accession libre, accession sociale…).
C’est un quartier qui est doté de services de proximité
(commerces, écoles, transport…) par opposition à une
urbanisation sèche périphérique. 

Ce projet réinterprète les usages et le paysage actuels. 
Un principe structurant du projet urbain est de maintenir 
les jardins familiaux afi n d’obtenir une alternance entre la 
trame bâtie et celle constituée par les jardins. Il comporte
également une répartition de 50 % de logements libres,
20 % d’accession sociale et 30 % de logements sociaux. Il 
y a une diversité des formes urbaines avec peu de maisons
individuelles et une part importante d’habitats intermé-
diaires. Il s’agit de proposer d’autres formes d’habitats 
aux Amiénois, différents du modèle de l’amiénoise ou des 
grands ensembles. Le principe est que chaque logement
dispose d’un accès individualisé extérieur direct et d’un
espace privatif extérieur (terrasse, jardinet). L’ensemble de

cette ZAC sera connecté au réseau
de chaleur sud. De plus, le futur 
transport en commun en site propre
traversera ce nouveau quartier. Le 
chemin des plantes sera conservé 
et réservé aux modes doux de
déplacement. 

Philippe GENDRE
Directeur SEM
Amiens Aménagement 

Valérie WADLOW
Présidente de la SEMAA
Amiens Métropole

Trame viaire et aménagement 
paysager du quartier

Plan d’ensemble
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L’AVIS DU JURY
La démarche de concertation sur le programme est particulièrement riche 
tant dans la méthode que dans le contenu : co-conception. Le programme
fait une place importante à des formes d’habitat visant à la fois mixité
sociale, générationnelle, espaces publics partagés. Une réfl exion particu-
lière a été menée sur la question de la préservation  des jardins ouvriers
et des activités agricoles.

Le système bleu

Le système viaire

Le système vert



CATÉGORIE PLANIFICATION

Le projet s’approprie et réinterprète ce jeu de variations de
couleurs. Le linéaire de façade est découpé en bandes
colorées de différentes largeurs. Les couleurs se limitent
au nombre de trois : beige, rouge, et bordeaux. Elles sont un
échantillonnage réduit des tonalités de briques qui
entourent le site. Cette approche permet à la fois au projet
de s’intégrer dans un contexte fort tout en s’en démarquant
par une lecture exacerbée des couleurs. Afi n d’optimiser
au maximum les emprises et densifi er le cœur d’îlot, des
bâtiments sont créés au cœur de la parcelle. Une approche
paysagère du cœur d’îlot inspirée des cœurs d’îlots tradi-
tionnels d’Amiens est développée. L’ Atelier d’Architecture 
F.SEIGNEUR et les co-maîtres d’ouvrage GROUPE QUARTZ et
EIFFAGE IMMOBILIER développent ce projet avec un souci de 
performance énergétique exigeante. Il s’agit d’obtenir  un im-
meuble résidentiel certifi é BBC. Le bâtiment sera vêtu d’une 
isolation par l’extérieur permettant de profi ter de l’inertie 
thermique de la structure. En façade, de nombreux ouvrants 
dotés de volets coulissants permettent la ventilation naturelle 
du bâtiment ainsi qu’une protection solaire modulable.

Dans un tissu urbain de première couronne, principalement 
composé de maisons amiénoises alignées, le projet prévoit de 
réinterpréter ce patrimoine en proposant des formes de même 
inspiration. Il s’élèvera en lieu et place d’anciens bâtiments
industriels et de stockage et visera à revaloriser un îlot
hétéroclite et peu fonctionnel. Une approche architecturale
et urbaine est réalisée par le maître d’œuvre afi n de pouvoir 
proposer une écriture contemporaine s’intégrant le mieux 
possible dans ce contexte urbain riche. C’est la réécriture
de la rue amiénoise et de ces juxtapositions colorées qui ont 
guidé le projet proposé.

• Type d’étude : marché de maîtrise d’œuvre
• Budget : 9 000 000 € HT
• Surface du projet : 6 300 m2

• Année de réalisation : réception des travaux fi n 2012

Construction de 110 logements basse 
consommation à Amiens / Le Carroussel

> Maître d’ouvrage :
 Groupe Quartz, Eiffage immobilier 
> Maîtrise d’œuvre :
 Cabinet François Seigneur d’architecture et d’urbanisme  
 en collaboration avec Leila Sebaaly

L’AVIS DU JURY
Le projet s’insère dans un contexte urbain dense à proximité 
des services et des équipements  et vise à mettre en valeur un 
patrimoine ancien de qualité en recherchant une réinterprétation 
contemporaine du bâti traditionnel. Le jury a voulu souligner la 
qualité de la réponse architecturale, environnementale et urbaine 
du projet.
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MENTION SPÉCIALE 2010   
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• Coût des travaux : 335 490 € SHON : 120 m2 
• Lieu de la construction : Beuvraignes 
• Performance énergétique : consommation globale d’énergie 
 fi nale à 39 Kwh /m2/an
• Conception : 2006-2007 
• Achèvement : juillet 2008

Expérimentation et performance énergétique 
La Bibliothèque-Médiathèque
est la première tranche
achevée d’une opération
plus large intéressant la
réhabilitation- extension
de l’Ecole de Beuvraignes ;
premier équipement tertiaire 
à haute effi cacité énergétique 
construit en Picardie.
Les fi nalités de ce projet économe 
en énergie sont de développer
la recherche, le transfert de 
technologie et l’expérimentation.

Des objectifs :
Développée dans le cadre du PREBAT, cette première tranche portait notamment
l’objectif d’étalonner l’effi cience énergétique à atteindre pour les 2 tranches suivan-
tes. L’effi cacité atteinte par ce bâtiment, placée sous expertise nationale et contrôlée 
par les services de l’Etat et de la Région, est apparue inférieure aux seuils imposés 
par la réglementation thermique en vigueur (-77 % sous RT2005).
Un concept :
Pour atteindre ces objectifs, elle met en œuvre le concept de “mise en forme de
l’énergie” (2006) défi ni et véhiculé conjointement par l’équipe de maîtrise d’œuvre de 
l’Atelier Passerelle architectes intervenant en architecture et ingénierie tous corps 
d’état, et l’Association professionnelle OZE “Objectif Zéro Energie” intervenant en
assistance auprès de la Maîtrise d’Ouvrage. Ce concept a la particularité de fonder 
ses priorités sur la capacité énergétique des structures et des dispositions architec-
turales comme première source et moyen de confort bioclimatique d’été et d’hiver, en 
minimisant le recours aux matériels consommateurs d’énergie et d’entretien couteux.
Des choix architecturaux et des méthodes : 
• Une structure bois associée à une hyper isolation de l’enveloppe du bâtiment venant
compenser une importante surface de parois vitrées (plus de 25 % de la surface
habitable) pour les apports solaires.
• Une conception architecturale associée, dés les premières esquisses, à une validation
des choix par le calcul thermique intégré.
• Une conception technique des dispositions constructives et des assemblages,
favorisant une étanchéité à l’air quasi parfaite, validée par le laboratoire du CETE de 
Lyon et considérée en 2007, comme l’une des meilleures performances Françaises
et Européennes enregistrées.
• Une organisation maîtrisée des stockages et des restitutions internes d’énergie 
compatibles avec le confort, la qualité des espaces et le plaisir d’habiter.
• Un accompagnement permanent des entreprises d’exécution en termes d’assistance
et de transfert de connaissances in-situ.
Des résultats :
Le suivi des mesures, effectué sur le bâtiment en fonctionnement, permet de consta-
ter une consommation d’énergie de 5 KWh/m2/an pour le chauffage (correspondant 
à une dépense d’environ 50 euros annuellement) et une consommation globale de
39 KWh/m2/an ; justifi ant ainsi les investissements consentis.

Techniques et matériaux  
• Fondations par puits.
• Murs porteurs bois à colombages avec
 poteaux noyés et isolation en ouate de 
 cellulose.
• Bâtiment à ossature bois hyper isolé 
 (BBC Effi nergie). 
• Isolation : Clin en bois isolé + isolation 
 extérieure protégée.
• Puits canadien et capteur solaire à air 
 (boîte de mélange sur air entrant).
• Ventilation double fl ux disposant d’un 
 échangeur sur l’air extrait. 
• Tous ouvrages extérieurs suspendus 
 et rapportés sans pont thermique 
 (bardages, couverture...).
• Résultats du test d’étanchéité à l’air
 (Blower door + caméra thermique) 
 débit de fuite de 4Pa-14(m3/h/m2) = 0,24.
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